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Statuts 
de la Fondation pour l'avancement des sciences math&· 
matiques en Suisse 

Art. 1 
La Fondatlon pour l'avancement des sciences mathematiques 
en Suisse est une Fondation conforme a !'article BO du CC. 
Elle a son siege a Zurich. 

Art. 2 
La Fondation a pour but de developper les sciences mathema
tiques en Suisse, en completant les moyens mis a disposition 
par les fonds publics et les institutions existantes. 

Ses tAches specifiques comprennent: 

a) Aide financiere pour la publication des revues suisses de 
mathematiques; notamment assurer par des contributions 
la parution regul i~re des revues editees par la Societe 
Mathematique Suisse telles que "Commentarii Mathematici 
Helvetici" et "Elemente der Mathematik". 

b) Echange et information des mathematiciens ayant leur 
activite en Suisse; en particulier soutenir financierement le 
service de voyage et d'information de la Societe Mathema· 
tique Suisse. 

Sur la base de decisions prises par le Conseil de Fondation, 
la Fondation a le droit d'elargir son activite a d'autres reali
sations analogues: contributions a la publication de travaux 
mathematiques, encouragement de jeunes mathematiciens, 
contributions a !'organisation de symposiums, etc. 
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Art. 3 
Le patrimoine de la Fondation est compose d'un capital 
inalienable et d'un fonds de reserve. II doit etre place en 
valeurs de tout repos et peut etre augmente par des subven· 
tions de toute sorte (donations, leg!>. etc.). 

La Fondation accepte aussi des subventions avec affecta· 
tion particuliere. Elles sont admin istrees avec le patrimoine 
de la Fondation si le fondateur n'en a pas decide autrement. 

Art. 4 
Les ressources annuelles de la Fondation comprennent les 
subventions des donateurs et les interets du capital des 
fonds. 

Ces ressources et le fonds de reserve, ainsi qu'eventuelle· 
ment d'autres fonds dans le cadre de leur affectation propre, 
sont a la disposition de la Fondation pour la realisation des 
taches qu'elle s'est fixee. 

Le Conseil de Fondation decide dans quelle mesure lesentrees 
non-utilisees sont portees sur le compte du fonds de reserve 
ou du capital inalienable. 

Art. 5 
Les organes de la Fondation sont: 
a) le Conseil de Fondation 
bl le Comite 
c) les verificateurs des comptes 

Le Conseil de Fondation comprend, au moins, douze membres. 
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Le president en fonctlon de la Societe Mathematlque Suisse 
ainsi que ses anciens presidents en font partie a condition que 
ces derniers n'aient pas donn6 leur avis contraire. Le Conseil 
de Fondation choisit lui-m6me ses nouveaux membres. 

Le Conseil de Fondation designe au scrutin secret et pour 
une duree de six ans, les cinq membres du Comite, soit un 
president, un vice-president, un tresorier, un secretaire et un 
assesseur. En outre, ii nomme deux verificateurs des comptes 
pour une duree de deux ans. 

Le Conseil de Fondation controle la gestion du patrimoine 
et veille a ce que !'affectation des fonds soit conforme aux 
principes de la Fondation. II se reunit tous les ans en assem
blee ordinaire pour examiner les comptes et prendre des 
decisions au sujet de !'affectation des fonds. De plus, le 
Comite peut le convoquer en tout temps. Les membres du 
Conseil de Fondation ne percroivent aucune indemnite pour 
leur activite. 

Art. 6 
Le Comite represente la Fondation a l'exterieur; le presi
dent, le vice-president et le tnhorier peuvent seuls signer au 
nom du Conseil de Fondatiori; toute pi6ce engageant le Conseil 
de Fondation doit porter deux signatures. 

Le Comite convoque l'assemblee annuelle du Conseil de 
Fondation et fixe l'ordre du jour. II re~oit les demandes de 
subsides et presente une proposition au Conseil de Fonda
tion pour !'affectation des fonds. II redige le rapport annuel a 
!'attention du Conseil de Fondation et lui soumet les comptes 
verifies par les verificateurs des comptes avec leur rapport. Le 
Conseil de Fondation portera le rapport et les comptes a la 
connaissance du Oepartement Federal de l'lnterieur, qui est 
l'autorite de surveillance, ainsi qu'a la Societe Mathematique 
Suisse. 
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"' --Le Comite surveille le placement du patrimoine de la Fonda
tion. II a le droit, en cas de besoin urgent, d'accorder des 
contributions allant jusqu'a un montant total de Fr. 5.000. -
pour chaque exercise a condition d'en rendre compte au 
Conseil de Fondatlon. 

Art. 7 
Le Consei l de Fondation a le droit, a la majorite des deux 
tiers des membres presents ou representes, de prendre une 
decision au sujet d'une revision totale ou partielle des statuts, 
en conservant toutefois le nom de la Fondation et des fonds 
avec affectation speciale, leur but et leur caractere inalie
nable. II presente sa decision a l'autorite de surveillance, en 
lui proposant de rendre un decret de. modification. 

Zurich, le 24 fevrier 1979 

Au nom du Conseil de Fondation 

Le president: Le secretaire: 

A. Pfluger R. Bader 

Ces statuts ont ete approuv6s le 2 novembre 1979 par le 
Departement Federal de l'lnterieur en qualite d'organe de 
surveillance; ils remplacent ceux du 6 juillet 1929. 
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